
 N° 234  

Février   
2017   Échos de Ménars 

 BULLET IN MUNIC IPAL DE LA COMMUNE DE MENARS  

www. menars.fr    

S ecrétariat  de mairie :   
Il est ouvert  les mardi - jeudi   et   

samedi   de 9 h à 12 h  et le vendredi 
de 14 h  à 16 h 30.   

 Tel : 02 54 46 81 25  

Courriel : mairie.menars @wanadoo.fr 

Le secrétariat sera fermé le 6 janvier  

Le Maire   et   les   adjoints   reçoivent  sur 
rendez-vous. 

C onseil municipal :  prochaine réunion 
du Conseil municipal : 

  Le  27 février 2017 à 19 h. 
Les réunions du Conseil sont publiques. 

P ermanence de notre député :  
Monsieur Maurice LEROY, Député du Loir et 
Cher et Président du Conseil départemental 

tiendra  sa permanence en mairie 
de Ménars le  

Mercredi 3 février  

de 15 h 15 à 16 h 15 

Chaque   Ménarsois   peut    le 
rencontrer à cette occasion. R epas des anciens :  

Cette année, le repas des anciens de la 
commune aura lieu le 

Samedi 11 mars à 12 h  

En salle des charmilles. 

O rdures ménagères : attention !  
 

Modification du jour de passage 
des bennes : à dater du  

6 février 
 les bennes  d’enlèvement  des    ordures 
ménagères passeront à Ménars le 

 MARDI 

au  lieu du 
mercredi !!! 

   

C ontravention pour les toutous :    
les Ménarsois   qui promènent leur gentil 

toutou dans les rues de Ménars sont priés de  le 
tenir en laisse.  
 
 

Ni les trottoirs, ni la place de Chimay ne sont des 
WC à chiens. Les propriétaires des chiens sont 
donc  priés  de  ramasser  les déjections de leur 
animal favori ! Des distributeurs de sacs vont 
être disposés  Place  de  Chimay.   Prendre  un  
sac,  ramasser  l’objet   du  délit  et  le jeter dans 

la poubelle la plus proche.  
 

Un arrêté municipal imposera 
une contravention de   2ème   
catégorie   (38 €)   aux  indélicats  
qui  contreviendraient   à  cette 
règlementation.  
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L ’épicerie Vival :  
A la suite du rachat du fonds de commerce à 
Sabine Caille, Cécile Joram a décidé de res-

tructurer son magasin avec de nouveaux meubles 
plus fonctionnels et plus esthétiques pour la présen-
tation de ses fruits et légumes ainsi que de nouvelles 
armoires réfrigérées.  

A ce titre, elle sollicite ses clients habituels ou occa-
sionnels pour la soutenir par une contribution même 
symbolique. C’est une  marque d’intérêt que nous 
pouvons porter à nos commerces de proximité, qui 
remplissent un service à longueur d’année et que 
d’autres villages d’ailleurs nous envient. 

Vous pouvez consulter le site internet  de 
« bulbincentre » qui fait avec succés le portage de ce 
type d’opération. D’avance, merci de votre partici-
pation. 

Vous serez prochainement invités à bénéficier de ce 
magasin réorganisé en sa nouvelle version. 

Adresse internet pour votre participation :  

https://www.bulbincentre.fr/projects/ma-petite-epicerie 

V œux du maire :  ce samedi 14 janvier, la 
salle des charmilles accueillait les ménarsois 

pour la traditionnelle cérémonie des vœux du Maire. 
Occasion pour lui et l’équipe municipale de  préciser 
les projets pour  2017  et de souhaiter  à  tous   une 
excellente année 2017.  Les jeunes de Ménars 
(malheureusement  peu représentés à cette réunion) 
auront    l’occasion   de  s’exprimer dans le cadre 

d’un Conseil 
municipal des 
jeunes qui sera 
mis en place en 
2017. 
La    galette ter-
minait évidem-
ment la  soirée. 

M énars, Commune écologique : Ecologie, 
protection de la nature, économies d’énergie… 

Ménars n’est pas en reste et les actions en faveur de 
la nature sont multiples. 

 Depuis plus de 20 ans, l’éclairage public est réduit 
de  21 h  à  23 h (ou 24 h)   et s’éteint   ensuite : 
protection des oiseaux nocturnes et…économie 
budgétaire.  Désormais les nouveaux lampadaires 
de l’éclairage public sont équipés de lampes à LED 
à portée zénithale (éclairant uniquement vers le 
bas). 

 Deux  zones de collecte et de tri des déchets sont à 
la disposition des ménarsois : prés de la gare et 
Rue Emilie Pellapra. 

 Les déchets de la cantine sont triés 
et, en majorité recyclés. Un com-
posteur va d’ailleurs bientôt être 
installé pour recycler les déchets 
végétaux. 

 Depuis  plus  d’un an, les agents 
communaux n’utilisent  plus, pour l’entretien des 
massifs et voiries,    que   des   produits   sans   
pesticides, conformément à la réglementation en 
vigueur. Un désherbeur thermique va bientôt être 
utilisé pour nettoyer les mauvaises herbes. 

 A l’automne, les feuilles mortes collectées sont 
entreposées pour compostage. De même, les 
branches coupées lors de l’élagage des arbres (rue 
de la Loire, surtout) sont broyées.  Les copeaux 
serviront à nourrir les plantes et massifs.  

Des actions,  sans  doute  encore   insuffisantes et 
améliorables, mais qui vont dans le bon sens. Un 

exemple aussi à suivre pour les habitants. 

V ous aussi, rédigez un article pour les 
échos de Ménars ! D émolition du hangar :  cette verrue à 

l’entrée du village prés du cimetière disparait 
enfin. Acquis par la commune en 2016, il laissera la 
place à un espace vert avant que les travaux de la 
ZAC des coutures n’en fassent  le carrefour d’accès 
à la zone industrielle. 

C onfiez votre adresse « courriel » à la 
mairie : vous recevrez des informations 
prioritaires... 
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O ffices religieux :  
Les      messes      dominicales  sont   
célébrées    à   l’église  de Villebarou à  

10 h 30.  

L ’Amicale ménarsoise vous invite 
au CLUB DE JEUX 

 

Mercredi  8  février  à 14 h 30 
 

Mercredi à 22 février  14 h 30 
 

Mercredi  8 mars  à 14 h 30 
 

Mercredi  22 mars  à 14 h 30 

   —En salle des Charmilles— 

Notez dés maintenant que l’Assemblée générale 
de l’amicale aura lieu le mercredi 1er mars. 

L es urgences médicales: 
                  PHARMACIES 

  Appeler le 3237    Identifiez votre commun 

 MEDECINS 

en cas d’urgence, appeler le SAMU en faisant le 15 
——         

CHIRURGIENS-DENTISTES       

Dimanches et jours fériés  de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h  

Appeler le  02 54 78 17 26 
——     

KINESITHERAPEUTES 

 Soins respiratoires d’urgence : Appeler le  02 54  56 84  84 
——                               

CENTRE ANTI-POISON : Appeler le 02 41 48 21 21        

A rt floral :    Prochain  cours  

le jeudi 23  février 
de 20h00 à 22h00 

              à la Salle des Charmilles  

                      16 rue André Rouballay. 

La participation est de 23 € par séance (fleurs coupées 
inclues).    Contacter     Bernadette     WILBERT      au 
06 27 77 42 34  ou Andrée LAVAL au 02.54.46.87.95 

T ennis : MENARS dispose d’un 
beau court de tennis. Profitez-en ! 

Prenez votre adhésion annuelle auprès de 
Karl LANGREBE  (02 54 46 82 36) pour 
le réserver quand vous le souhaitez. 

Coût de l’adhésion annuelle : 30 euros pour les 
adultes et 20 euros pour les scolaires. 

G ymnastique :             
le mercredi  de 
19h30 à 20h30 

 Salle des Charmilles au 16 rue André Rouballay. 

La  cotisation  est  de 100 euros pour l’année. 
Contacter Elisabeth EVRARD (02 54 46 83 49) 
pour vous inscrire ou pour tout renseignement.  

L a randonnée du 15 
janvier 2017 

Un grand MERCI à tous 
les  bénévoles  qui ont 
contribué au bon déroule-
ment de notre randonnée. 
Avec 271 participants, ce 
fut une belle réussite ! Et 
la  renommée  de notre 
ravitaillement a été relayée 
par la Presse locale ! 

Œ nologie : Prochaine soirée le       

            vendredi 10 mars 2017  

                                  de 19h00 à 22h00 

 à la Salle des Charmilles au 16 rue André Rouballay. 

Le thème de la soirée n’est pas encore 
défini  

La participation est de    20   euros par 
personne. Réservez dès maintenant   
votre soirée auprès de  

Philippe TRIOREAU   

 mail : ptrioreau@orange.fr  

T ournoi de mini-foot au citystade 
(chemin du pas St Martin) 

Constituez une équipe de 3 entre amis, en famille, 
avec vos voisins (masculin/féminin).   Ambiance 
garantie ! 
 

 
 

Prendre contact avec Felis 
Dos Santos  

Tel : 06 80 41 19 86   
Par Mail : Felis.elo@live.fr 

http://www.google.fr/imgres?hl=fr&biw=1600&bih=699&tbm=isch&tbnid=iQvHCHPVMV4NiM:&imgrefurl=http://fr.123rf.com/photo_14951587_3d-blanc-les-gens-degustation-de-vin-rouge-isole-sur-fond-blanc-image-3d.html&docid=tSDDmWoBRitbkM&imgurl=http://us.123rf.com/400wm/
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Horizontalement :  1/ Médecin  de l’age 
2/ Style musical  d’aujourd’hui -   note - 
1002 romain 3/ Lentille - érodas  4/ Menue 
monnaie - Mèche rebelle     5/ Exclamation -   
Fruit exotique 6/ Parcouru -   Homosexuel 
7/ Prénom masculin -   Poser quelque part 
8/ Baton de guerre - sans motif 9/ Epouse de 
Babar 10/ Fleuve italien - Elaguée 11/ Note -  
Type de ciseaux de couturière 

 Verticalement : A/  Découler   B/ Dieu solaire - Pour 
les unités d’enseignement professionnels - Entre 3 et 4  
C/ Exclamation de  dégout -   Larousse  ou    Robert 
D/ Assemblée statutaire - La fin de l’année E/ Crochet 
- Adorer    F/ Amusé -   Salaire  —  Prénom féminin 
G/ Plante textile - Balance H/  Grand copain - Jeune - 
Explosif  I/  Pièce d’attelage - Pays scandinave J/ Aber 
en    Bretagne   - Fin  de  prière   -   Ville normande  
K/  Société commerciale - Froncer 

 

MOTS     CROISES       

L e Cèdre de l'Atlas :  C’est une espèce d'arbres conifères. C'est un arbre d'allure majestueuse 
et imposante pouvant atteindre une hauteur   de   30   à 40 mètres  à l'âge adulte.   Sa longévité est 

importante. Le cèdre de l'Atlas est originaire d'Afrique du Nord. Il se trouve en Algérie et au Maroc. Le 
cèdre de l'Atlas vit dans les zones montagneuses et les cédraies se développent entre une altitude de 1 500 
et 2 500 m, avec une préférence pour les versants nord et ouest beaucoup plus arrosés. La sécheresse des 
dernières années et surtout une déforestation galopante ont considérablement réduit son aire de répartition. 
Le cèdre  de   l'Atlas   fut introduit pour la 
première fois en France par le pépiniériste 
Sénéclauze, en 1839. Il fait la joie des jardins 
publics et des châteaux, par son acclimatation 
facile et son allure, imposante et gracieuse à 
la fois. 

Le Maroc compte la plus grande superficie de 
cèdres d'Atlas au Maghreb occidental. À peu 
près 133000 hectares de cèdres d'Atlas se 
concentrent      les      zones          humides 
marocaines (Rif Occidentale, Moyen-Atlas et 
Haut-Atlas Oriental). L'Algérie compte une 
deuxième place avec environ 15000 hectares. 

A Ménars, à l’entrée du village, sur la gauche 
en venant de Blois, trois cèdres de l’Atlas ont 
été plantés en l’an 2000. 

 A B C D E F G H I J K 

1 C R O U P   B O B   C 

2 I   P   R H O   R E A 

3   P E N E T R E E   R 

4 N O N   S   S   V I A 

5 I I   D E C A T I   F 

6   S T A R   L   A I E 

7 U S   I V O I R I N   

8 K A R M A   N   R E M 

9   R E   T R O U E R   

10 A D A G I O   N   T U 

11 A   L   F   V I R E S 
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